


 

Lettre de mise en demeure  

envoyée par LRAR1 ou déposée au domicile de l'agent par une personne assermentée    

L'autorité territoriale enjoint, de manière explicite et non équivoque, l'agent à reprendre ses fonctions à une date 

déterminée par ses soins, sous peine d'encourir une radiation des cadres sans procédure disciplinaire préalable, au 

motif qu'il manifeste sa volonté de rompre tout lien avec son administration. 

L'agent ne reprend pas ses fonctions 

 

L'autorité territoriale lui notifie un arrêté 

portant radiation des cadres pour abandon de 

poste. 

L'agent reprend ses fonctions 

 

Il ne peut pas être radié des cadres. 

Il peut par contre, si l'absence n'est pas 

valablement justifiée, faire l'objet d'une procédure 

disciplinaire et d'une retenue sur traitement. 

 

II -  LA PROCEDURE : 

 

En raison de la conséquence lourde pour l'agent, le juge administratif impose une procédure précise avant le 

prononcé de la décision. Cette démarche vise à protéger l'agent contre tout recours abusif à la procédure 

d'abandon de poste ; elle permet d'informer l'agent de ses droits et des conséquences de son comportement et de 

l'inciter à reprendre ses fonctions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est conseillé de fixer un délai de reprise des fonctions supérieur au délai de retrait postal (15 jours) (4). 

Le non retrait du recommandé vaut notification une fois le délai de 15 jours expiré à compter de la date de l'avis de 

passage (3). 

 

 

 



 

III � CONSEQUENCES DE LA RADIATION DES CADRES :  

En cas de radiation des cadres pour abandon de poste, l�agent : 

§ est considéré comme démissionnaire,  

§ ne peut pas prétendre au versement d'une indemnité de licenciement et à des allocations chômage, 

§ perd le bénéfice de ses congés annuels non pris. 

 

 

IV - LE RECOURS :  

La mise en demeure, elle-même, ne peut faire l�objet d�un recours, mais la décision de radiation des cadres est un 

acte qui peut être contesté, notamment en cas de procédure irrégulière devant le juge administratif. 

 

 

V - CAS PARTICULIERS :  

Situation de l�agent en disponibilité : si un fonctionnaire en disponibilité n'a pas fait connaître ses intentions avant le 

terme de sa disponibilité, la collectivité ne peut le radier des cadres sans le mettre en demeure de reprendre son 

service à une date fixée par elle ou demander le renouvellement de sa disponibilité en lui précisant qu'à défaut il 

sera radié des cadres.  

 

Situation de l�agent incarcéré : l'agent incarcéré reste en position d'activité et ne peut en aucun cas être radié des 

cadres pour abandon de poste. Sa rémunération n'est plus versée en fonction de la règle de l'absence de service fait. 

 

 

 

 

 

A l'issue de la mise en demeure, plusieurs cas de figure peuvent se présenter :  

>> L�agent reprend son service sans justifier son absence, l�autorité territoriale peut alors opérer une retenue sur 

traitement pour absence de service fait et lui infliger une sanction disciplinaire.  

 

>> L�agent reprend son service en justifiant tardivement son absence, notamment par un certificat médical, l�autorité 

territoriale ne pourra pas opérer de retenue sur traitement, mais pourra éventuellement infliger une sanction 

disciplinaire.  

 

>> L�agent ne reprend pas son service mais fait connaître tardivement les raisons de son absence, cela exclut la 

possibilité de considérer l'intention pour l'agent de rompre tout lien avec l'administration. L�autorité territoriale ne 

pourra pas opérer de retenue sur traitement, mais pourra éventuellement infliger une sanction disciplinaire. (6) 

 

>> En l'absence de réaction de l'agent, l�autorité territoriale peut prendre un arrêté de radiation des cadres pour 

abandon de poste.  




